
1/PRÉ-INSCRIPTION DE VOTRE ENFANT > EN MAIRIE  
DU 3 AU 31 MARS 2025 SUR RDV -  : 03 25 71 63 26

Documents à fournir (originaux et photocopies) :
 Livret de famille.

 Carnet de santé avec vaccins à jour.
 Justificatif de domicile (de moins de 3 mois).
 En cas de divorce ou de séparation une copie du jugement (fixant le lieu  de résidence de l’enfant)
 Certificat de radiation si déjà scolarisé(e).

2/INSCRIPTION DE VOTRE ENFANT > À L’ÉCOLE
Ferdinand Buisson :   

Au bureau de la directrice situé au 2 rue Ferdinand Buisson  
    ● Jeudi 15 mai  de 9h à 11h30
     ● Vendredi 23 mai  de 14h à 16h

              Sur RdV -  03 25 46 15 19

Jean Jaurès:
    • Lundi 12 mai de 9h à 11h30 -13h30 à 15h30
          • Lundi 26 mai de 9h à 12h

    Sur RdV -  03 25 79 57 84

Jean Moulin :
              ● Lundi 28 avril de 15h à 17h
              ● Lundi 12 mai de 14h à 17h

  Teilhard de Chardin :  
À l’école élémentaire située au 58 rue Jean Moulin
    Sur RdV -  03.25.79.52.19
    ● Jeudi  24 vendredi  25 avril  

     ● Chaque jeudi et chaque vendredi à partir du 3 mars
     Sur RdV -   06.23.36.87.13

            ● Vendredi 18 avril de 9h à 11h30 et de 13h45 à 16h
    ● Lundi  5, 19 et  26 mai de 9h à 11h30 et de 13h45 à 16h
        

    Sur RdV -   03.25.74.62.29 - À partir du 7 avril  2025

           ● Vendredi 16 mai et lundi 26 mai      

www.ville-la-chapelle-st-luc.fr

RENTRÉE SCOLAIRE 2025-26
pour les enfants de maternelle

Vous DeVez Vous présenter à l’école muni :
 du document de pré-inscription fourni 

par la mairie,
 du carnet de santé avec vaccins à 

jour,
 du livret de famille ou acte de 

naissance.

Voltaire :

Les Hâtées :

Bartholdi :

Simone Weil :



www.ville-la-chapelle-st-luc.fr

RENTRÉE SCOLAIRE 2025-26
pour les enfants d’élémentaire

1/PRÉ-INSCRIPTION DE VOTRE ENFANT > EN MAIRIE  
DU 3 AU 31 MARS 2025 SUR RDV -  : 03 25 71 63 26

Documents à fournir (originaux et photocopies) :
 Livret de famille.
 Carnet de santé avec vaccins à jour.
 Justificatif de domicile (de moins de 3 mois).
 En cas de divorce ou de séparation une copie du jugement (fixant le lieu  de résidence de l’enfant)

 Certificat de radiation si déjà scolarisé(e).

2/INSCRIPTION DE VOTRE ENFANT > À L’ÉCOLE
Ferdinand Buisson :   

Au bureau de la directrice situé au 2 rue Ferdinand Buisson  
      • Jeudi 15 mai de 9h à 11h30 
     • Vendredi 23 mai de 14h à 16h

Jean Jaurès:
      Sur RdV -   06 34 21 21 86 à partir du jeudi 24 avril

Jean Moulin:
          • Jeudi  6, 13, 20 et 27 mars de 14h à 16h30
          • Jeudi  3  et  24 avril 2025 de 14h à 16h30
     • Jeudi 15 et 22 mai 2025 de 14h à 16h30
           et sur RdV -    06 23 01 58 47
Teilhard de Chardin :  

À l’école élémentaire, 58 rue Jean Moulin      
          • Jeudi 24 avril et Vendredi 25  avril
           Sur RdV -  03 25 79 52 19

           • Chaque jeudi et chaque vendredi à compter du 3 mars
           Sur RdV -   06 23 36 87 13

Vous DeVez Vous présenter à l’école muni :
 du document de pré-inscription fourni 

par la mairie,
 du carnet de santé avec vaccins à 

jour,
 du livret de famille ou acte de 

naissance.
Paul Bert :


